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Madame la Représentante de l’OMS 
Monsieur le Conseiller Santé de la Primature, 
Mesdames et Messieurs les Présidents des Commissions Santé,  
Monsieur le Directeur de Cabinet, 
Mesdames et Messieurs, les Conseillers techniques du département, 
Mesdames et Messieurs les élus,  
Mesdames et Messieurs, les Représentants des Présidents des 
Ordres professionnels du secteur de la santé, 
Mesdames et Messieurs les Représentants du Ministère de 
l’Economie, des finances et du Plan, 
Mesdames et Messieurs les Représentants des autres Ministères 
sectoriels et services de l’Etat, 
Mesdames et Messieurs les Directeurs Généraux  
Mesdames et Messieurs, les Directeurs et Chefs de services Centraux, 
Mesdames et Messieurs, les Représentants des partenaires 
techniques et financiers, 
Mesdames et Messieurs, les Représentants des partenaires sociaux 
de la santé et de l’action sociale, 
Mesdames et Messieurs les agents du département de la santé et de 
l’Action sociale, 
Chers collaborateurs,  
Honorables invités,  
Mesdames et Messieurs,  
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Je voudrais, à l’entame de mon propos, vous témoigner ma reconnaissance 

à titre personnel et celle de toute la famille de la Santé et de l’Action sociale 

pour votre présence parmi nous, à l’occasion de cette cérémonie de 

lancement officiel du Plan National de Développement Sanitaire et Social 

2019 – 2028, malgré votre agenda que nous savons chargé.  

Votre présence est le signe de l’intérêt tout particulier que vous accordez 

au secteur de la Santé et de l’Action sociale. Soyez en vivement remerciés. 

 

Mesdames et Messieurs,  

Le Plan National de Développement Sanitaire et Social (PNDSS) 2019-

2028, troisième du genre, constitue le document de référence en matière 

politique de santé et d’action sociale du gouvernement du Sénégal.  

L’élaboration de ce PNDSS 3, s’est inscrite dans la perspective de l’atteinte 

des Objectifs de Développement Durable (ODD) à l’horizon 2030 et de la 

mise en œuvre du Plan Sénégal Emergent à travers la contribution du 

secteur de la santé et de l’Action sociale.  

En effet, ce nouveau plan vise à consolider les acquis, mais aussi à 

développer de nouvelles initiatives, davantage orientées vers l’atteinte des 

objectifs fixés dans l’axe 2 du PSE : Capital humain, protection sociale et 

développement durable. Il sera conduit en parfaite harmonie avec les 

dynamiques nationales, sous - régionales et internationales. 

Conformément aux missions assignées au secteur de la santé et de l’Action 

sociale par le Chef de l’Etat, son excellence Monsieur Macky SALL, le 

PNDSS 2019-2028 repose sur la vision d’un Sénégal où tous les individus, 

tous les ménages et toutes les collectivités bénéficient d’un accès universel 

à des services de santé et d’action sociale de qualité sans aucune forme 
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d’exclusion, et où il leur est garanti un niveau de santé et de bien-être 

économiquement et socialement productif ». 

Mesdames, Messieurs,  

Ce plan a été élaboré de façon participative et inclusive. Il s’est bâti avec 

la contribution des experts du Ministère de la santé et de l’Action sociale, 

des autres secteurs ministériels, des Collectivités territoriales, des 

partenaires techniques et financiers, de la Société civile, des partenaires 

sociaux et des personnes ressources ayant une expertise avérée dans le 

domaine de l’élaboration des PNDS.  

Les travaux des différentes commissions mises en place, ont abouti à la 

production de cet ambitieux plan décennal qui permettra de répondre aux 

aspirations de la population sénégalaise en matière de santé et d’action 

sociale.   

Occasion ne pourrait être mieux indiquée pour vous témoigner toute ma 

gratitude quant à vos contributions pour bâtir un large consensus de tous 

les acteurs autour des axes centraux du système de santé pour les 10 

prochaines années.  

Mesdames et Messieurs 

A l’analyse de ce document, vous avez réussi en si peu de temps à faire 

ressortir la quintessence des besoins en santé et Action sociale et à définir 

et décrire les stratégies adéquates pour leur prise en charge. En effet, les 

orientations stratégiques majeures, notamment (i) l’amélioration de la 

gouvernance et du financement du secteur ; (ii) l’amélioration de l’offre de 

services de santé et d’action sociale et le renforcement de la protection 

sociale dans le secteur constituent des balises qui vont potentialiser les 

énergies afin d’accélérer l’atteinte des objectifs en matière de santé et 

d’Action sociale.  
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Ces orientations stratégiques ont découlé d’une analyse approfondie de la 

situation, au regard des priorités et des performances du système de santé 

et d’action sociale. Elles ont engendré un certain nombre de lignes 

d’actions qui devraient contribuer à la résolution des problèmes identifiés 

et propulser notre système vers la couverture sanitaire universelle. Ledit 

plan a permis d’identifier les priorités du secteur, de dégager les 

opportunités et d’estimer les ressources nécessaires à sa mise en œuvre.  

Je lance un appel à l’ensemble des acteurs, en vue de leur contribution à 

la mobilisation des ressources nécessaires. L’Etat, à travers le Ministère de 

la Santé et de l’Action sociale, le Ministère de l’Economie, des finances et 

du Plan, et l’ensemble des départements concernés, ne ménagera aucun 

effort pour une traduction des ambitions de ce plan en actions concrètes. 

 

 

Mesdames et Messieurs  

 

Ce présent PNDSS sera mis en œuvre dans le contexte particulier des 

budgets programmes. Cette nouvelle donne nous impose une redéfinition 

des facteurs clés de succès. Notre département étant enrôlé comme secteur 

test dans la mise en œuvre de cette réforme importante des finances 

publiques, nous devons adapter nos documents et notre fonctionnement 

aux exigences de cette nouvelle forme de planification d’obédience sous 

régionale.  

Par ailleurs, le démarrage du PNDSS 3 coïncide avec la mise en place des 

Comités de Développement Sanitaire qui marque un tournant majeur 

dans le renforcement de l’appropriation des politiques publiques de santé 

par les collectivités territoriales. Cela constitue un pas important dans 
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l’acte 3 de la décentralisation qui consacre un renforcement de la 

territorialisation des politiques publiques. De même, notre secteur 

bénéficie également d’une nouvelle carte sanitaire qui doit contribuer à 

une meilleure harmonisation des interventions et à une gestion efficiente 

des ressources. Toutes ces considérations font que le PNDSS 2019-2028 

sera mis en œuvre dans un environnement institutionnel renforcé, mais 

nous restons confiant au regard de l’engagement et de la volonté affichée 

par l’ensemble des parties prenantes.  

 

C’est le lieu de saluer l’apport de nos partenaires techniques et financiers, 

nos partenaires au développement pour leur grande disponibilité et leur 

engagement à nous accompagner dans la mise en œuvre de notre politique 

de santé et d’action sociale. J'ai particulièrement apprécié votre diligence, 

et votre engagement.  

Mes remerciements s’adressent également aux services rattachés à la 

Présidence, à la Primature et aux autres départements ministériels.  J’y 

associe également les collectivités territoriales, les partenaires sociaux, les 

communautés, et toutes les entités qui, de près ou de loin, contribuent au 

développement du secteur de la Santé et de l’Action Sociale.  

Je ne saurais terminer sans adresser mes sincères remerciements au 

personnel de santé pour son abnégation, son dévouement et son 

professionnalisme. 

J’exhorte tous les acteurs à faire de ce plan, le document de référence dans 

la poursuite de notre objectif commun d’atteinte d’une couverture 

sanitaire universelle harmonieuse et cohérente pour un système de santé 

résilient et pérenne.    
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C’est sur ces mots que je lance officiellement le Plan National de 

Développement Sanitaire et Social III couvrant la période 2019 - 2028.   

Je vous remercie de votre aimable attention. 

 

Monsieur Abdoulaye DIOUF SARR, Ministre de la Santé et de l’Action 

Sociale 


